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 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport national établi par le Pérou 
sur les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs arrêtés sur le plan 
international, dont les objectifs du Millénaire pour le développement, en vue de 
l’examen ministériel qui aura lieu lors du débat de haut niveau de la session de fond 
de 2013 du Conseil économique et social (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil, au titre du point 2 b) de l’ordre 
du jour provisoire. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Enrique Roman Morey 

  

 
 

 * E/2013/100. 
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  Annexe à la lettre datée du 30 avril 2013 adressée au Président  
du Conseil économique et social par le Représentant permanent  
du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : espagnol] 
 

  Rapport national présenté volontairement par le Pérou  
au Conseil économique et social 
 
 
 

 Résumé 
 Jusqu’en juillet 2011, la science, la technologie et l’innovation n’étaient pas 
une priorité pour le Gouvernement péruvien, alors même que l’accord national 
conclu en 2002 reconnaissait le développement de la science et de la technologie 
comme politique de l’État. 

 Le produit intérieur brut du Pérou a triplé au cours des 10 dernières années et le 
pays a enregistré un taux de croissance de plus de 6 % au cours de l’année écoulée. 
De même, il a enregistré l’un des taux d’inflation les plus bas de la région et occupe 
un meilleur rang dans les classements internationaux en matière de compétitivité. Du 
fait de la solidité des comptes macroéconomiques et du traitement accordé aux 
investissements étrangers dans le pays, celui-ci a obtenu de bonnes notes en matière 
d’investissement de la part des principales agences internationales de notation des 
risques et l’économie péruvienne a été reconnue comme la deuxième à présenter un 
risque souverain moindre dans la région. 

 Cependant, le Pérou souffre toujours d’une faible productivité, de faibles 
niveaux d’éducation, de formation technique et de mise en valeur des ressources 
humaines, du manque de promotion de la science, de la technologie et de 
l’innovation et du développement limité de la chaîne des valeurs des entreprises, 
autant de facteurs qui compromettent sa compétitivité sur les marchés internationaux. 

 Tout en poursuivant une gestion macroéconomique efficace, le Gouvernement 
péruvien a pris la ferme décision de faire avancer le pays dans le domaine de la 
science, de la technologie et de l’innovation. Il considère aujourd’hui que ce 
domaine constitue la base stratégique pour assurer une croissance durable, diversifier 
l’économie et répartir les bénéfices de cette croissance, c’est-à-dire pour assurer 
l’inclusion sociale. 

 Pour renforcer les chaînes de production et leur ajouter de la valeur, le 
Gouvernement privilégie la formation et la mobilisation de ressources humaines, en 
particulier dans le domaine de la science, de la technologie et de l’innovation, 
l’objectif étant que le pays soit doté de compétences et pas seulement de ressources 
naturelles. Dans ce contexte, le Pérou s’emploie à renforcer ses institutions dans le 
domaine de la science, de la technologie et de l’innovation ainsi qu’en matière de 
propriété intellectuelle. C’est ainsi qu’il augmente les investissements dans le 
domaine de la science, de la technologie et de l’innovation, qu’il a mis en route le 
programme d’innovation pour la compétitivité (FINCYT 2) et qu’il a créé le Fonds 
pour l’innovation et la technologie (FOMITEC), dotés respectivement de 
100 millions de dollars et de 300 millions de dollars. L’objectif visé est d’accroître 
l’offre de services technologiques, de former une masse critique de chercheurs, de 
promouvoir les entreprises à vocation technologique et de stimuler les projets 
novateurs. 
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 Il va sans dire que cette croissance économique dynamique s’est accompagnée 
d’une forte réduction des niveaux de pauvreté et d’inégalité, de la malnutrition 
chronique chez les enfants, de la mortalité maternelle et infantile, entre autres 
indicateurs de développement humain, ce qui a permis de réaliser certains des 
objectifs du Millénaire pour le développement avant l’échéance. Ces huit dernières 
années, le Pérou s’est attaché à sortir de la pauvreté quelque 7 millions de ses 
citoyens, soit environ le quart de la population actuelle, et a résolument mis en œuvre 
une stratégie de sécurité alimentaire et nutritionnelle. 

 Le Pérou s’est fermement engagé à protéger l’environnement en vertu du 
principe des responsabilités communes mais différenciées et à en assurer la viabilité 
pour les générations futures. Aussi, promeut-il le transfert de technologie permettant 
d’atténuer les effets négatifs des changements climatiques et de contribuer au 
développement durable. Assurer la mise en valeur durable et responsable des 
ressources naturelles du pays est une priorité pour le Gouvernement péruvien. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Ces dernières années, l’économie péruvienne a enregistré une croissance sans 
précédent. De 2002 à 2012, le produit intérieur brut (PIB) a augmenté à un taux 
annuel moyen de 5,8 % et le PIB par habitant de 70,1 %. Pendant cette période, les 
importations ont augmenté en moyenne de 17 % par an, représentant 25,5 % du PIB 
en 2012, et le montant des investissements étrangers est passé de 12,306 millions de 
dollars des États-Unis en 2002 à 22,674 millions en 2012. Le niveau total de la 
pauvreté a également considérablement baissé, passant de 54,1 % en 2000 à 27,8 % 
en 2011. Le Pérou est ainsi en voie d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement, et ce avant 2015, échéance fixée par les États Membres lors du 
Sommet du Millénaire des Nations Unies, tenu en 2000. 

2. Outre l’apport significatif du secteur du bâtiment et des services à la 
consommation interne, un moteur important de l’économie péruvienne a été la 
croissance sans précédent des exportations, et principalement des produits miniers. 
En outre, la promotion et la diversification des exportations, l’ouverture de 
nouveaux marchés et la consolidation du marché interne ont été des facteurs 
déterminants de la croissance de l’économie péruvienne au cours des 10 dernières 
années. 

3. Cependant, comme l’indique l’expérience internationale, pour que la 
croissance économique soit soutenue à moyen et à long terme et pour que 
l’amélioration de la qualité de vie de la population se poursuive et touche toutes les 
couches socioéconomiques, il est primordial d’évoluer vers une économie du savoir 
fondée sur l’innovation, qui renforce au maximum la structure industrielle du pays 
et qui accroisse la compétitivité des entreprises générales. C’est pourquoi il importe, 
à titre prioritaire, de doter l’économie péruvienne de la capacité d’engendrer, 
d’absorber, de diffuser et d’utiliser le savoir scientifique et technologique dans les 
secteurs productifs. 

4. La mise en place de capacités pour le développement et l’exploitation de la 
science, de la technologie et de l’innovation, au bénéfice de la structure de 
production et de l’ensemble de la société, ne dépend pas seulement d’un ensemble 
d’entités scientifiques, de l’augmentation des crédits budgétaires alloués à la 
recherche ou d’un plan national pour la science, la technologie et l’innovation. La 
conception et l’efficacité de ces instruments sont fonction du degré de 
développement de divers sous-systèmes – politiques, scientifiques, productifs et 
financiers – et de leur capacité d’interaction, propres à produire, distribuer et utiliser 
le savoir scientifique et technique, créer des synergies et promouvoir la compétence 
dans un cadre macroéconomique stable, un environnement juridico-institutionnel et 
culturel qui permette de développer l’innovation. On observe un recul du volet 
innovation, le Pérou occupant la 117e place sur 144 pays. 

5. Pour le Forum économique mondial, la compétitivité se mesure à divers 
facteurs institutionnels et politiques qui déterminent le niveau de productivité, et est 
estimée sur la base de 12 critères. Le Pérou occupe actuellement le 61e rang en 
matière de compétitivité générale et le 94e en matière d’innovation et de 
sophistication des facteurs. 

6. Étant donné ce qui précède, le pays doit d’urgence s’attacher à promouvoir 
l’innovation, la science et la technologie dans les secteurs clefs qui se sont révélés 
dynamiques et à fort impact. 
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7. L’efficacité du système national d’innovation, défini comme un ensemble 
d’acteurs, d’institutions et de conditions-cadres, est fonction de la voie de 
développement suivie par chacun et de l’accumulation de connaissances et 
d’aptitudes par les agents du système. Si l’innovation intervient essentiellement en 
entreprise et si la création du savoir revient généralement à des entités scientifiques, 
les politiques publiques en matière de science, de technologie et d’innovation 
exercent une grande influence sur le développement de telle ou telle activité car 
elles concourent au renforcement des capacités humaines et à la création et au 
maintien d’un environnement favorable. L’innovation est par conséquent un bien 
public. 

8. L’augmentation des investissements et des financements en faveur de la 
science, de la technologie et de l’innovation constitue l’un des principaux domaines 
d’action appelant des améliorations. Le niveau des investissements publics et privés 
en faveur de la recherche-développement au Pérou (moins de 0,2 %) est faible 
lorsqu’on le compare à d’autres pays de la région. À cela s’ajoute le fait que la 
masse critique de chercheurs dans les instituts publics de recherche et les universités 
est réduite. 

9. L’infrastructure de recherche-développement est incomplète, l’équipement de 
recherche et d’accréditation étant parfois obsolète et insuffisant. 

10. Bien qu’il ait permis d’atteindre un taux élevé d’alphabétisation et de 
couverture, le système d’éducation ne permet toujours pas de bien orienter les 
étudiants vers les carrières scientifiques et technologiques qui contribuent à la 
valeur ajoutée dans les entreprises. Les interactions entre le secteur privé, les 
milieux universitaires et les institutions publiques restent limitées. 
 

  Caractéristiques de la croissance de l’économie péruvienne 
 

11. On peut juger le degré de développement technologique d’un pays ainsi que la 
nature de sa participation au commerce international à la part que représentent la 
technologie et le savoir dans ses exportations. La croissance des 10 dernières années 
n’a pas permis de transformer la structure de production du pays en une structure à 
forte intensité de savoir. En 2011, la composition et le degré de concentration des 
exportations étaient les mêmes que dans les années 1960. En 2011, les exportations 
traditionnelles représentaient 86 % de l’ensemble des exportations, taux qui s’est 
maintenu pendant les 15 dernières années. Les exportations de produits 
manufacturés à moyenne et forte intensité de technologie ont toutefois atteint 4 % 
du volume total des exportations de biens et les 10 principaux produits d’exportation 
péruviens représentent plus de 60 % des exportations totales et ont un faible contenu 
technologique. 

12. La croissance et l’ouverture de l’économie péruvienne ont attiré en particulier 
l’investissement étranger direct, au moins à deux périodes : au début des années 90, 
lorsque ont eu lieu les privatisations des entreprises publiques; et à la fin de cette 
décennie, marquée par de nouveaux investissements dans le secteur minier, le gaz, 
les communications et l’agro-industrie. Ces dernières années, le Pérou a obtenu des 
trois principales agences de notation du risque de crédit la « note d’investissement » 
pour sa dette publique, ce qui a permis d’attirer encore davantage l’investissement 
étranger direct. Cependant, cet investissement n’a pas eu de grandes répercussions 
sur le développement de la science, de la technologie et de l’innovation dans le 
pays. Les entreprises étrangères ont importé les biens d’équipement et les services à 
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forte intensité de savoir sans que cela contribue de façon significative au 
développement de chaînes productives. 

13. La structure par secteur de l’économie péruvienne correspond à celle d’un 
pays en développement intermédiaire, avec un secteur primaire représentant 16,6 % 
du PIB, un secteur secondaire (industriel) de petite taille (13 % du PIB) et un 
secteur des services assez important (62,8 % du PIB). 

14. Le secteur des entreprises au Pérou est polarisé. Il existe, d’une part, un noyau 
de grandes et moyennes entreprises formelles, qui contribuent considérablement au 
PIB, disposent d’importants moyens et ressources pour innover et constituent moins 
de 3 % de l’ensemble des entreprises, et, d’autre part, une grande majorité de petites 
entreprises, souvent informelles, qui apportent une contribution importante en 
matière d’emploi mais limitée s’agissant du PIB, qui ont une faible productivité et 
qui éprouvent d’énormes difficultés à innover et à se développer. 

15. Pour saisir et analyser la structure de production des pays, on peut se fonder 
sur la taille de leurs entreprises ou unités économiques. 
 

  Situation de la science, de la technologie et de l’innovation et relation  
avec la compétitivité du pays 
 

16. Jusqu’à juillet 2011, la priorité voulue n’avait pas été accordée aux politiques 
de promotion de la science, de la technologie et de l’innovation. 

17. Les pays développés investissent entre 2 % et 4 % de leur PIB dans la 
recherche-développement (UIS 2009). Le Pérou, comme déjà indiqué, investissait 
moins que les autres pays de la région, lesquels ont augmenté leurs dépenses en la 
matière. Selon les données du réseau des indicateurs de la science et la technologie 
pour l’Amérique latine, en 2004, le Pérou a investi à peine 0,14 % de son PIB dans 
ce domaine, soit moins que la moyenne latino-américaine, qui était de 0,5 %. Les 
pays membres de l’OCDE avaient quant à eux investi 2,2 % de leur PIB dans la 
recherche-développement. Selon la même source, en 2004, les dépenses au titre 
de la recherche-développement au Pérou ont été effectuées par les établissements 
d’enseignement supérieur (38,1 %), suivis des entreprises (29,1 %), du 
gouvernement (25,6 %) et des organisations privées à but non lucratif (7,1 %). Cela 
montre qu’il n’y a pas de coordination entre institutions ni de liens entre l’industrie 
et le monde universitaire. Dans le monde, et notamment dans la région, c’est le 
secteur des entreprises qui dépense le plus en matière de recherche-développement. 

18. Les chiffres ci-dessus rejoignent le nombre de chercheurs recrutés par secteur 
en 2004. Ce sont le gouvernement et les milieux universitaires qui en ont recruté le 
plus : 45,8 % et 40,2 % respectivement. Le secteur des entreprises n’a recruté que 
13,8 % des chercheurs, contrairement à la tendance mondiale et régionale. 

19. En 2012 a eu lieu la première enquête nationale sur l’innovation dans 
l’industrie manufacturière, menée par le Ministère de la production et l’Institut 
national de statistique et d’informatique avec l’appui de la Banque interaméricaine 
de développement. L’enquête a révélé que 65,5 % des entreprises du pays menaient 
des activités d’innovation et que 34,5 % n’en menaient pas. La proportion des 
innovations orientées vers le marché national était de 23,7 %. La propension à 
innover augmente avec la taille de l’entreprise : 81 % pour les grandes, 70 % pour 
les moyennes et 63 % pour les petites. Les résultats de l’enquête indiquent que les 
entreprises commencent à innover à partir de la quatrième année et que leur 
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motivation principale est le marché, c’est-à-dire la nécessité d’augmenter leurs 
ventes. Les activités d’innovation sont motivées par la recherche d’une demande du 
marché totalement ou partiellement insatisfaite (51,5 %), la menace de la 
concurrence (49 %) et l’exploitation d’une idée née à l’intérieur de l’entreprise 
(32,3 %). Les entreprises qui innovent le plus sont celles qui entretiennent des liens 
avec un grand nombre d’acteurs. Toutefois, l’enquête montre que l’investissement 
en faveur de la recherche-développement ne représente que 0,1 % du nombre total 
des ventes réalisées par les entreprises interrogées, ce qui a une corrélation avec les 
chiffres de l’investissement en faveur de la recherche-développement en tant que 
proportion du PIB. En comparaison, les entreprises des pays membres de l’OCDE 
investissent en moyenne 1,89 % de la valeur totale de leurs ventes dans la 
recherche-développement. Les entreprises ont déclaré qu’elles éprouvaient 
d’énormes difficultés à innover et que, même si elles estiment que l’innovation est 
importante, elles ne la considéraient pas encore comme une priorité. Il ressort de 
l’enquête que les principaux obstacles à l’innovation sont le coût élevé de 
l’innovation (32,6 %), la pénurie de personnel qualifié (31,8 %) et la domination du 
marché par les entreprises établies (24 %). 

20. Les autres indicateurs dans le domaine de la science, de la technologie et de 
l’innovation sont les publications scientifiques et les brevets, que l’on peut obtenir 
facilement mais qui ne donnent pas une idée précise de l’innovation en entreprise, 
laquelle est sans doute la plus importante en termes de productivité et de 
compétitivité pour le pays. 

21. On observe que des espaces de création de savoir voient le jour dans des 
publications scientifiques de quelques universités et instituts de recherche qui 
commencent à s’intéresser davantage à la protection de la propriété intellectuelle 
comme instrument d’innovation. Malgré ces améliorations, les chiffres en matière 
d’investissement dans la recherche-développement et de ressources humaines 
disponibles pour mener des activités dans le domaine de la science, de la 
technologie et de l’innovation montrent un dysfonctionnement marqué du système et 
de graves lacunes qui compromettent la compétitivité du pays. 

22. Selon les données internationales, notre pays doit s’intégrer à la « nouvelle 
économie du savoir »; pour ce faire, il convient de déterminer les secteurs qui sont 
les plus porteurs de par leurs avantages compétitifs et d’élaborer des stratégies plus 
adaptées pour entrer dans ces secteurs aux conditions les plus avantageuses possible. 

23. C’est dans ce contexte que le pays s’emploie à mettre en œuvre et à consolider 
des politiques et stratégies permettant de développer la science, la technologie et 
l’innovation et d’assurer le transfert de technologie en tant qu’instruments de 
développement économique et social durable. 

24. En matière de politiques publiques, divers efforts sont menés avec plus ou 
moins de succès, dont les résultats permettent d’entrevoir des enseignements 
importants à tirer pour l’avenir. 

25. Nombre de ces actions se fondent sur les recommandations des études 
réalisées par la CEPAL en 2009, la CNUCED en 2011 et l’OCDE en 2011 et bien 
d’autres qui montrent que, pour assurer une croissance soutenue à long terme 
permettant une convergence des revenus vers ceux des pays les plus riches de 
l’OCDE, il faut affecter des ressources à l’innovation et au transfert de technologie, 
lesquels doivent être considérés comme un bien public. 
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26. L’une des recommandations issues de l’examen des politiques du Pérou en 
matière de science, de technologie et d’innovation, réalisé par la CNUCED avec 
l’appui de la CEPAL, consiste à élaborer un ensemble de politiques et programmes 
en matière de science, de technologie et d’innovation qui, articulées avec la 
politique économique, permettront de renforcer les capacités dans un nombre donné 
de technologies et de secteurs stratégiques au Pérou. 

27. L’économie péruvienne compte des entreprises ayant de l’expérience qui ont 
obtenu de bons résultats dans le secteur des technologies de l’information et des 
communications, y compris sur la scène internationale. Par ailleurs, les applications 
de la biotechnologie ont un effet direct sur de nombreuses activités essentielles au 
Pérou, notamment l’agriculture, l’élevage, la pisciculture, l’exploitation forestière, 
l’exploitation minière, l’industrie alimentaire et l’industrie pharmaceutique. Le 
Pérou étant l’un des pays à grande diversité biologique au monde, il dispose 
d’avantages comparatifs pour le développement de la biotechnologie, dont la 
réalisation dépend, en premier lieu, de la capacité du pays à mettre en œuvre des 
politiques de préservation et d’exploitation durable de cette diversité. En deuxième 
lieu, il faudra maîtriser un large éventail d’autres aspects de la chaîne de recherche, 
de production, de commercialisation et de logistique. 

28. La nanotechnologie, appliquée à la science des matières, à la décontamination 
des eaux et à bien d’autres domaines, est aussi une occasion pour le Pérou à laquelle 
devraient se préparer des équipes comptant une plus grande masse critique de 
chercheurs. Ces trois domaines de savoir ont été mis en relief dans l’étude de la 
CNUCED. 

29. Pour sa part, dans l’étude des politiques d’innovation au Pérou qu’elle a 
réalisée en 2011, l’OCDE recommande l’élaboration de politiques en coordination 
avec un ensemble d’organismes d’exécution. 

30. Par ailleurs, l’OCDE a préconisé le renforcement de la gouvernance des 
instituts publics de recherche (comme ITP) afin qu’ils puissent s’acquitter 
efficacement de leur mission essentielle de recherche, de développement et de 
diffusion des technologies et développent leurs capacités de gestion, et a proposé 
d’évaluer la possibilité de rationaliser le système des instituts publics de recherche 
en en fusionnant certains et de promouvoir des projets multidisciplinaires. Elle a 
reconnu le rôle des institutions d’intermédiation et a proposé d’étendre 
considérablement la couverture sectorielle des centres d’innovation technologique et 
de renforcer leurs capacités en matière de recherche scientifique et technologique 
appliquée. 

31. Dans le cadre d’un programme de la Banque interaméricaine de 
développement et du Ministère de l’économie et des finances, la société finlandaise 
Advancis a examiné le fonctionnement et les besoins des instituts publics de 
recherche-développement du Pérou en 2012. Il en est ressorti que le système 
péruvien présente des insuffisances en matière de recherche industrielle, même si 
l’on a estimé que les centres d’innovation technologique offrent une bonne 
couverture sectorielle et géographique en matière de transfert de technologie au 
secteur industriel. En outre, l’examen a indiqué que dans l’industrie de la pêche 
destinée à la consommation humaine directe, l’ITP doit jouer un rôle semblable à 
celui des centres d’innovation technologique en assurant le transfert de technologie 
et le traitement des produits alimentaires (avec sa propre capacité de production). 
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32. Enfin, l’évaluation du modèle de centres de recherche technologique financé 
par la Banque interaméricaine de développement (BID 2012) a montré que le 
programme CITES-PRODUCE a obtenu des résultats positifs mais que le problème 
tenait à son échelle et son importance; il a été proposé de déterminer clairement les 
moyens nécessaires pour concevoir, par une réforme institutionnelle, des services à 
offrir et pour avoir un impact sur la compétitivité des entreprises en offrant des 
services de transfert et de diffusion du savoir-faire, de technologies et de 
connaissances productives. L’étude a indiqué que les programmes d’expansion 
technologique produisent des biens publics qui facilitent la modernisation et la mise 
à niveau technologique des entreprises du fait de l’asymétrie des informations 
(augmentation des rendements), de l’adaptabilité des résultats, des économies 
d’échelle et du champ d’action (production d’informations). Selon l’étude, l’action 
des centres d’innovation technologique serait plus efficace si elle était menée par 
des organismes spécialisés qui reçoivent leur mandat de politique publique de 
l’autorité ministérielle. 
 
 

 II. Plans et politiques 
 
 

33. C’est dans ce contexte qu’ont été définies les lignes directrices pour le 
développement de la science, de la technologie et de l’innovation, qui sont des 
instruments essentiels pour le développement durable de l’économie péruvienne. 
L’Accord national de 2002 consacre l’ensemble des politiques de l’État élaborées et 
approuvées par consensus à l’issue du dialogue, après un processus de consultation 
au niveau national, en vue de fixer une orientation pour le développement durable 
du pays et d’affirmer son régime démocratique. La politique de l’État no 20 
(Développement de la science et de la technologie) de l’Accord national est ainsi 
libellée : « Nous nous engageons à renforcer la capacité du pays à produire et 
utiliser des connaissances scientifiques et technologiques pour mettre en valeur les 
ressources humaines et améliorer la gestion des ressources naturelles et la 
compétitivité des entreprises. À cette fin, l’État : a) affectera davantage de 
ressources, appliquera les normes appropriées et définira d’autres modalités de 
financement en vue de la formation des capacités humaines, de la recherche 
scientifique, de l’amélioration de l’infrastructure de recherche et de l’innovation 
technologique; b) créera des mécanismes pour relever le niveau de la recherche 
scientifique et du développement technologique des universités, des instituts de 
recherche et des entreprises; c) assurera la formation de ressources humaines 
suffisamment qualifiées dans les secteurs productifs les plus porteurs pour 
l’économie nationale; d) mettra en place des programmes nationaux et régionaux 
d’impact productif, social et environnemental, et favorisera chez l’ensemble de la 
population, en particulier chez les jeunes et les enfants, la créativité, 
l’expérimentation, le raisonnement critique et logique ainsi que l’attachement à la 
nature et à la société grâce aux moyens de communication. » 

34. La politique de l’État no 20 vise à renforcer la capacité du pays dans le 
domaine stratégique de la science, de la technologie et de l’innovation en vue de 
mettre en valeur les ressources humaines et d’améliorer la gestion des ressources 
naturelles et la compétitivité des entreprises. 

35. La feuille de route établie par le Gouvernement du Président Ollanta Humala 
est conforme à l’Accord national en la matière et indique clairement la voie dans 
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laquelle s’inscriront les stratégies nationales de l’État péruvien jusqu’en 2016. Ce 
document a fixé les priorités suivantes : 

 a) Réglementer et élargir l’assistance technique, l’information sur les 
marchés, l’innovation technologique, l’infrastructure productive et les facilités à 
l’intention des entreprises; 

 b) Promouvoir la valeur ajoutée et le circuit productif en tirant parti des 
atouts du pays; 

 c) Déclencher une révolution éducative mettant l’accent sur la qualité et le 
développement de la science, de la technologie et de l’innovation; 

 d) Promouvoir les bourses d’études de troisième cycle pour des études en 
sciences appliquées ou la formation technologique dans les pays aux normes 
d’enseignement élevées. 

36. Les dispositions de la feuille de route et de l’Accord national fixent les buts et 
objectifs stratégiques de trois des principaux niveaux de l’administration publique 
chargés de promouvoir la viabilité de l’économie du pays : le Ministère de la 
production, le Conseil national de la compétitivité du Ministère de l’économie et des 
finances et le CONCYTEC. 

37. Le programme stratégique pluriannuel du Ministère de la production pour 
2012-2016 fixe comme premier axe la promotion de la productivité et de la valeur 
ajoutée et comme premier objectif la consolidation d’une structure de production 
décentralisée, diversifiée, ouverte à tous et écologiquement rationnelle en vue 
d’accroître la productivité et la valeur ajoutée. La politique 1 de cet objectif prévoit 
de promouvoir l’innovation et le transfert de technologie, au moyen des stratégies 
suivantes : 

 a) Promouvoir le renforcement du système national d’innovation, grâce à la 
participation active d’acteurs régionaux et locaux; 

 b) Renforcer et promouvoir le développement, la coordination, l’expansion 
et l’évaluation des prestataires locaux et régionaux de services d’innovation et de 
transfert de technologie; 

 c) Mettre en place et promouvoir des mécanismes de financement pour 
l’innovation, le transfert de technologie et la création d’entreprises; 

 d) Promouvoir les technologies de l’information et des communications; 

 e) Favoriser la diffusion du savoir relatif aux aspects de la propriété 
intellectuelle ainsi qu’aux inventions et aux nouvelles technologies. 

38. Le programme sur la compétitivité du Conseil national de la compétitivité du 
Ministère de l’économie et des finances pour 2012-2013 définit comme premier 
domaine d’intervention la science, la technologie et l’innovation. Les buts fixés 
dans ce domaine se présentent comme suit : 

 a) But 1 : disposer d’un système renforcé en matière de science, de 
technologie et d’innovation; 

 b) But 2 : disposer de ressources à affecter aux institutions et aux 
programmes publics de science, de technologie et d’innovation qui contribuent à la 
viabilité et au renforcement du système; 
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 c) But 3 : concevoir et mettre en œuvre un système de bourses (nationales et 
étrangères) aligné sur le système de science, de technologie et d’innovation; 

 d) But 4 : augmenter de 20 % la masse critique de chercheurs dans les 
domaines prioritaires du Plan national pour la science, la technologie et l’innovation 
(2009-2013); 

 e) But 5 : proposer une réforme du cadre institutionnel et opérationnel des 
centres d’innovation technologique; 

 f) But 6 : élargir la gamme des services offerts par les trois centres 
d’innovation technologique (publics, privés et autres); 

 g) But 7 : disposer d’un mécanisme d’appui aux agents du système pour les 
questions de propriété intellectuelle; 

 h) But 8 : appuyer 20 projets novateurs de décollage commercial conçus 
dans le cadre du système de science, de technologie et d’innovation. 

39. De même, dans le plan stratégique de développement national à l’horizon 2021 
du Centre national de planification stratégique (CEPLAN) de la présidence du 
Conseil des ministres, dénommé Plan du bicentenaire, l’un des objectifs nationaux à 
l’horizon 2021 est d’atteindre un niveau élevé de développement des activités en 
matière de science, de technologie et d’innovation destinées à améliorer la 
compétitivité des entreprises et la qualité de vie de la population et de faire en sorte 
que le Pérou soit reconnu comme une société créatrice de nouvelles connaissances 
scientifiques et technologiques. 

40. Quant à l’organisme directeur, le Conseil national de la science, de la 
technologie et de l’innovation technologique (CONCYTEC), il administre et révise 
en permanence le Plan national stratégique en matière de science, de technologie et 
d’innovation pour la compétitivité et le développement humain (2006-2021) et 
l’aligne sur les politiques nationales établies par le Gouvernement. 

41. Ce plan, instrument de proposition et d’exécution de la politique nationale en 
matière de science, de technologie et d’innovation, fait partie des politiques de 
l’État et répond à un objectif géostratégique à court, moyen et à long terme. Il vise à 
établir des lignes stratégiques, fixer les priorités et guider la formulation et 
l’exécution des programmes nationaux, régionaux et spéciaux proposés pour les 
secteurs et entités qui se conforment au système national de science et de 
technologie. 

42. Le plan national établit des directives et des politiques obligatoires pour le 
secteur public et des orientations pour le secteur privé. 

43. L’État péruvien a approuvé le Plan national stratégique en matière de science, 
de technologie et d’innovation pour la compétitivité et le développement humain 
(2006-2021) en 2006 au moyen d’un instrument de gestion (D.S. 01-2006-ED), dans 
lequel sont définis une vision, des objectifs, des buts, des stratégies, des lignes 
d’action, des programmes nationaux et des programmes transversaux en matière de 
science, de technologie et d’innovation. Le plan dispose également que les 
collectivités régionales doivent mettre en œuvre des programmes régionaux de 
science, de technologie et d’innovation. 

44. Cet instrument se fonde sur la Constitution politique, les politiques consacrées 
dans l’Accord national, les lois en vigueur et les normes internationales; il a servi de 
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base à l’élaboration du Plan du bicentenaire en matière de science, de technologie et 
d’innovation. Le Plan national en matière de science, de technologie et d’innovation 
est le principal instrument de politique publique de l’État péruvien dans ce domaine. 
 
 

 III. Programmes et activités dans les domaines  
de la science, de la technologie et de l’innovation 
 
 

45. Le Plan national pour la science, la technologie et l’innovation prévoit la mise 
en œuvre d’un ensemble de programmes nationaux et de programmes d’appui. Les 
premiers visent à réformer les modes de production de biens et de services et à 
concourir à la solution des problèmes environnementaux et sociaux. Les 
programmes spéciaux ou programmes d’appui viennent compléter les programmes 
nationaux en fournissant les instruments et moyens nécessaires à la mise en œuvre 
de ces derniers. 

46. Le Conseil national de la science et de la technologie (CONCYTEC) s’emploie 
à définir les orientations de la science, de la technologie et de l’innovation pour la 
période 2013-2016, sur la base du Plan national définissant les activités dans ce 
domaine jusqu’en 2021 et compte tenu des directives émises par le Président de la 
République, M. Ollanta Humala, et du Président du Conseil des ministres, des 
dispositions énoncées dans le Cadre macroéconomique pluriannuel, dans le 
Programme pour la compétitivité, dans le Plan stratégique pluriannuel du Ministère 
de la production (2012-2016), ainsi que des principes directeurs définis par la 
présidence du Conseil des ministres dans le décret suprême 027-2007. 

47. Chaque orientation permet de définir un objectif prioritaire et un résultat à 
atteindre d’ici à 2016. Sur la base de cette définition, un ensemble de programmes 
nationaux pour la science, la technologie et l’innovation ont été élaborés et des 
principes d’action concrets définis dans chaque programme. 
 

  Tableau 1 
 
 

Orientations pour la période allant jusqu’en 2016 Objectifs à atteindre d’ici à 2016 

Orientation 1 
La science, la technologie et 
l’innovation au service d’une plus 
grande inclusion sociale et de la 
réduction de la pauvreté 

Objectif prioritaire 1 
Mettre au point, transférer et diffuser 
des technologies aux fins de l’inclusion 
sociale, de la gestion durable de 
l’environnement et de la réduction de la 
pauvreté 

Orientation 2 
Gestion durable de la compétitivité, 
diversification de tous les aspects de la 
production 

Objectif prioritaire 2 
Produire, transférer, adopter, appliquer 
et exploiter de nouvelles connaissances 
et technologies aux fins de la 
diversification des modes de production, 
et accroître la productivité et la 
compétitivité 
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Orientations pour la période allant jusqu’en 2016 Objectifs à atteindre d’ici à 2016 

Orientation 3 
Mise en valeur de ressources humaines 
possédant les compétences requises pour 
intégrer les connaissances et les 
innovations dans la structure de 
production 

Objectif prioritaire 3 
Accroître le nombre de spécialistes de la 
science, de la technologie et de 
l’innovation 

Orientation 4 
Valorisation sociale de la science, de la 
technologie et de l’innovation comme 
élément essentiel du développement  

Objectif prioritaire 4 
Améliorer l’application et 
l’appropriation des connaissances 
scientifiques et technologiques dans la 
société 

Orientation 5 
Gestion publique de la science, de la 
technologie et de l’innovation 
participative et axée sur les résultats 

Objectif prioritaire 5 
Moderniser la gestion publique de la 
science, de la technologie et de 
l’innovation 

 
 

48. La politique nationale en matière de science, de technologie et d’innovation 
trouve son expression concrète dans des programmes qui permettent aux pouvoirs 
publics d’axer la gestion sur ces domaines et d’orienter l’utilisation rationnelle des 
ressources. Les programmes ci-après ont reçu la priorité. 
 
 

 A. Programmes nationaux 
 
 

49. Il s’agit notamment des programmes suivants : 

 a) Programme de transfert et d’absorption de technologies aux fins de 
l’inclusion sociale (technologies axées sur l’agriculture, la sylviculture, l’élevage, 
l’aquaculture, les activités extractives, les populations autochtones et sur les zones 
urbaines marginales); 

 b) Programme de biotechnologie visant à promouvoir la santé, la sécurité 
alimentaire et la nutrition ainsi que la mise en valeur de la biodiversité (agriculture 
et agro-industrie, maladies endémiques, bioprospection et pêche et aquaculture); 

 c) Programme dans le domaine de la science et de la technologie des 
matériaux visant à renforcer la compétitivité dans l’industrie (mécanique des 
métaux, textiles, chimie et pétrochimie et nanomatériaux); 

 d) Programme d’informatique et de communication visant à améliorer la 
compétitivité des biens et services produits par le pays (automatisation industrielle, 
services informatiques dans les secteurs de la santé, de l’éducation et de la fonction 
publique et industrie informatique); 

 e) Programme dans le domaine de la science et de la technologie 
environnementale visant à renforcer la gestion durable de l’environnement et la 
mise en valeur des énergies renouvelables (eau, changement climatique, oscillation 
australe « El Niño », séismes, remise en état de l’environnement par des moyens 
biologiques, bioextraction et énergies renouvelables). 
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 B. Programmes d’appui 
 
 

50. Il s’agit notamment des programmes suivants : 

 a) Programme de formation de spécialistes de la science, de la technologie 
et de l’innovation; 

 b) Programme de renforcement de l’innovation visant à promouvoir la 
compétitivité; 

 c) Programme de fonds et instruments financiers; 

 d) Programme de coopération technique internationale dans les domaines de 
la science, de la technologie et de l’innovation; 

 e) Programme de transfert et de diffusion de technologies. 

51. Il existe actuellement au Pérou une série de programmes publics visant à 
appuyer l’élaboration d’activités et de projets qui facilitent le développement de la 
science, de la technologie et de l’innovation dans le but de moderniser les modes de 
production des entreprises et encourager celles-ci à adopter des méthodes, pratiques 
et activités novatrices.  

52. Ces programmes sont des initiatives conçues et lancées à différentes époques 
et dont la mise en œuvre incombe à différentes entités ministérielles, telles que le 
Ministère de la production et la présidence du Conseil des Ministres. Le tableau 2 
contient une description des principaux programmes en cours. 
 

  Tableau 2 
Principaux programmes publics en cours 
 
 

Entité Programme Principaux objectifs 

Ministère de la 
production 

Mon entreprise Communication d’informations; 
formation à la gestion; fourniture 
d’une assistance technique et 
diffusion de bonnes pratiques 

 Centres d’innovation 
technologique 

Fourniture d’une assistance 
technique, d’une formation et de 
services de vulgarisation dans des 
zones et secteurs territoriaux 
précis 

 Fonds de recherche-
développement en 
matière de compétitivité 

Projets et initiatives d’innovation 
dans le secteur de la production 
et diffusion de technologies 

Présidence du 
Conseil des Ministres 

Fonds pour l’innovation, 
la science et la 
technologie 

Projets et initiatives visant à 
faciliter l’absorption des 
technologies 

 
 

53. « Mon entreprise » est un programme de promotion dont les objectifs sont 
multiples et dont les principales activités prévoient simultanément la 
communication d’informations aux fins de la formation de gestionnaires de micro et 
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petites entreprises, l’intégration des activités traditionnelles dans le secteur structuré 
et le développement des associations d’entreprises, la formation à la gestion des 
entreprises ainsi que la modernisation de la production et de la gestion, qui 
comprend la diffusion de bonnes pratiques dans le secteur manufacturier et la 
promotion d’outils de perfectionnement continu (5S Kaizen) et de systèmes de 
contrôle de qualité. Le tableau 3 décrit les principaux axes d’intervention et les 
objectifs de ce programme. 
 

  Tableau 3 
Principaux axes d’intervention du programme « Mon entreprise » 
 
 

Projets Axes d’intervention Objectifs 

Services de 
diffusion et de 
formation 

Informations sur la gestion des 
entreprises et l’informatique : 
modèles d’entreprises 
commerciales et évaluation des 
capacités de gestion des 
entreprises; portail institutionnel 

Établissement de documents et 
de publications; activités de 
diffusion aux fins de la 
formation à la gestion des 
entreprises 

Projets de 
formation et 
d’assistance 
technique 

Formation, appui à la gestion et 
assistance technique dans le 
domaine de la production; 
qualité et conception des 
produits; procédés; conditions 
de travail et qualité du travail; 
et  qualifications du personnel 

Secteurs prioritaires : agro-
industrie, industrie du bois et du 
meuble, industrie du cuir et de 
la chaussure, confection textile, 
artisanat, mécanique des 
métaux, tourisme, hôtellerie et 
gastronomie 

Programme 
d’assistance 
technique et 
gestion de la 
qualité 

Certificat de bonnes pratiques en 
matière de production et de 
gestion 

Formation, services consultatifs 
et certification visant à 
améliorer la gestion et les 
conditions de travail des micro 
et petites entreprises 

 Système de gestion de la qualité. 
Modèle SEBRAE du Programme 
international de gestion de la 
qualité (PSGC) 

Renforcement des capacités des 
prestataires de services 

 
 

54. Le programme « Centres d’innovation technologique » est une initiative lancée 
en 2000 dans le but de promouvoir l’innovation, la qualité et la productivité et de 
fournir des informations permettant de renforcer la compétitivité de la production 
industrielle nationale à tous les stades. Ces centres offrent des services de contrôle 
de la qualité, de certification, de conseils et d’assistance spécialisée, et élaborent des 
programmes de formation technique. Pour l’établissement et la mise œuvre de ce 
programme, il a été créé des centres spécialisés dans la fourniture de services 
d’assistance technique et de vulgarisation des technologies. Il existe une série de 
centres accrédités par le Ministère de la production, dont trois sont des centres 
d’innovation technologique publics relevant du Ministère, qui ont été rattachés à 
l’Institut technologique de la production en 2013. Des centres d’innovation 
technologique privés ont été accrédités par le Ministère de la production et sont 
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entrés en activité entre 2002 et 2012. Le tableau 4 contient une description des 
centres d’innovation technologique créés jusqu’en 2012. 
 

  Tableau 4 
Centres d’innovation technologique accrédités 
 
 

Centre 
Lieu 
d’implantation Secteur d’activité 

Année de 
création ou 
d’accréditation 

Centres d’innovation technologique publics :   

Centre pour l’industrie du cuir et 
de la chaussure 

Lima Industrie du cuir, de 
la chaussure et des 
produits connexes 

1998 

Centre pour le bois Lima Industrie du bois et 
du meuble 

2000 

Centre pour le bois* Pucallpa Sylviculture  

Centre pour la vitiviniculture Ica Vitiviniculture et 
agro-industrie 

2000 

Centres d’innovation technologique privés :   

Centre pour les fruits tropicaux et 
les plantes médicinales 

Loreto Agro-industrie 2002 

Centre pour la confection – El 
Taller 

Arequipa Textile et confection 2002 

Centre pour l’agro-industrie 
CEPRORUI 

Arequipa Agro-industrie 2003 

Centre pour l’industrie textile 
(camélidés) 

Arequipa Textile et confection 2003 

Centre pour l’agro-industrie Tacna Agro-industrie 2003 

Centre pour l’agro-industrie Piura Agro-industrie 2004 

Centre pour la logistique Lima Divers secteurs 2006 

Centre pour la production de 
logiciels 

Lima informatique 2007 

Centre pour l’agroalimentaire − 
Majes 

Arequipa Agro-industrie 2008 

Centre pour la sylviculture Loreto Sylviculture 2009 

Centre pour la confection et le 
dessin  

Lima Textile 2009 

Centre pour le cacao San Martín Agro-industrie 2011 

Centre pour les activités 
extractives et l’environnement 

Cajamarca Industries extractives 2011 
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  Institut technologique de la production 
 

55. Le Congrès de la République du Pérou a approuvé la réforme proposée par le 
Ministère de la production dans la loi de finances de 2013, qui prévoit que cette 
réforme vise à élargir la base de production, améliorer la qualité et la productivité, 
créer une plus grande valeur ajoutée et assurer la diversification de la production 
péruvienne, et que l’Institut technologique des pêches du Pérou s’appellera 
désormais l’Institut technologique de la production, le but étant d’y inclure les 
services de recherche-développement, d’innovation, d’adaptation, de 
transformation, de transfert technologique, et de vulgarisation à l’intention du 
secteur de la production de ressources hydrobiologiques, de produit agro-industriels 
et autres produits industriels relevant de ce secteur, et d’en assurer la promotion. À 
cette fin, les centres d’innovation technologique publics pour la production seront 
rattachés à l’Institut technologique de la production en application du décret 
suprême 003-2013. 

56. L’Institut technologique de la production, organisme technique spécialisé 
officiellement créé en mai 1981, est une personne morale de droit public autonome 
sur les plans technique, économique et financier, dont les activités ont une portée 
nationale et qui relève du Ministère de la production.  

57. Les études réalisées par la CNUCED, l’Organisation de coopération et de 
développement économiques et les instituts publics de recherche ont guidé cette 
réforme qui prévoit la fusion de l’Institut technologique des pêches et des centres 
d’innovation technologique qui formeront le nouvel Institut technologique de la 
production. Cet institut est un instrument d’application de la politique industrielle 
visant à établir des liens plus étroits entre les entreprises, les nombreux 
universitaires et l’État dans un cadre multisectoriel plus interdépendant et plus 
efficace, qui permettra de remédier au caractère hétérogène de la technologie, 
d’inclure les savoirs traditionnels, d’exploiter et de préserver la biodiversité, de 
décentraliser l’appareil de production pour obtenir des produits différenciés ayant 
une plus forte valeur ajoutée, de diversifier les exportations et d’accroître la 
productivité des entreprises. 

58. Dans le cadre de sa nouvelle structure, l’Institut technologique de la 
production apportera un appui à l’industrie dans certains secteurs pour lesquels il est 
déjà doté de laboratoires et d’usines pilotes et du personnel spécialisé provenant de 
l’ancien Institut technologique des pêches (pêche et aquaculture) et des centres 
d’innovation technologique. La réforme prévoit que l’Institut étendra ses activités à 
d’autres secteurs et apportera un appui global revêtant la forme de mesures 
concertées dans le cadre du Système d’innovation péruvien récemment mis en place 
et du partenariat État, université et entreprises, et en collaboration avec les 
gouvernements et les acteurs régionaux et locaux, le but étant d’assurer l’essor 
d’une production locale qui permette de mettre en valeur les ressources et de 
promouvoir un développement économique, social et environnemental durable. 

59. La proposition relative à l’Institut technologique de la production prévoit 
initialement quatre divisions sous-sectorielles spécialisées : pêche et aquaculture, 
agro-industrie, industrie du cuir, de la chaussure et des produits connexes et 
industrie du bois et du meuble.  

60. Les activités de ces quatre divisions comporteront trois grands volets : la 
recherche appliquée; le développement de produits et de procédés et le transfert de 
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technologie; et la fourniture de services de vulgarisation du caractère permanent à 
l’appui d’un processus de gestion de l’innovation et de la qualité dans les 
entreprises et de la recherche. La réforme a pour objet de renforcer le rôle de 
l’Institut technologique de la production dans le Système national de gestion de la 
qualité et dans la promotion de la normalisation, compte tenu en particulier des 
multiples traités commerciaux, tels l’Accord de libre échange nord-américain, aux 
termes desquels le Pérou est tenu, avec le concours des comités nationaux des 
normes techniques d’appliquer des normes dans les secteurs dont s’occupe ces 
divisions, les laboratoires de l’institut accrédités, auprès de l’Organisation 
internationale de normalisation en vertu de la norme 17025 étant chargés d’en 
assurer la conformité. 

61. La plateforme de services partagés qui fournira un appui aux quatre divisions 
sous-sectorielles, aux entreprises et autres agents de la chaîne de la valeur ajoutée et 
à de nouvelles initiatives constitue un autre élément fondamental de la réforme de 
l’Institut technologique de la production.  
 

  Fonds d’affectation spéciale 
 

62. Le Fonds de recherche-développement pour la compétitivité (FIDECOM) est 
un fonds d’affectation spéciale ayant pour objet de promouvoir, avec la participation 
des entreprises, la recherche-développement sur des projets d’innovation qui 
contribuent concrètement au renforcement de la compétitivité. Lors de son entrée en 
activité, en 2009, le FIDECOM disposait d’un montant de 200 millions de nouveaux 
soles pour le financement de ses activités. 

63. Le Fonds finance à la fois des projets favorisant les pratiques et mesures 
novatrices et la réalisation d’activités facilitant la modernisation de la production 
des entreprises, en particulier des microentreprises. Les objectifs du Fonds sont les 
suivants : 

 a) Promouvoir, avec la participation des entreprises, la recherche et le 
développement de projets d’innovation dans le domaine de la production, qui 
contribuent concrètement au renforcement de la productivité et de la compétitivité 
dans le cadre d’un cofinancement non remboursable du Fonds. Les projets peuvent 
être axés sur des innovations concernant notamment les procédés, produits ou 
services et le transfert et la diffusion de technologies;  

 b) Développer et renforcer les capacités de création et d’application de 
connaissances technologiques aux fins des innovations concernant notamment les 
procédés, produits ou services et le transfert et la diffusion de technologies entre les 
microentreprises du secteur structuré, ainsi que du développement des capacités de 
production et de gestion des travailleurs et des chefs d’entreprise grâce au 
financement non remboursable de projets comportant des activités de formation. 

64. À ce jour, le FIDECOM a financé 246 projets d’innovation dans le secteur de 
la production, ou de transfert de connaissances aux micro, petites et moyennes 
entreprises. Le Fonds s’est engagé à verser plus de 64 millions de nouveaux soles 
pour financer ces projets, et les entreprises bénéficiaires y ont consacré plus de 
34 millions de nouveaux soles. En d’autres termes, pour chaque 2 dollars investis 
par l’État, les entreprises ont investi 1 dollar dans la recherche-développement aux 
fins de l’innovation dans le secteur de la production. Par ailleurs, il convient de 
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souligner que 43 % des projets approuvés proviennent d’entreprises de l’intérieur du 
pays, et 70 % ont été proposés et sont exécutés par des microentreprises.  

65. Enfin, le Fonds pour l’innovation, la science et la technologie (FINCyT), qui 
relève de la présidence du Conseil des ministres, vise à promouvoir le 
développement des activités de recherche, de développement technologique et 
d’innovation et la mise en valeur des ressources humaines au Pérou. Il a pour 
principal objectif de contribuer à l’accroissement de la compétitivité du pays, au 
renforcement des capacités de recherche et d’innovation technologique et à la 
promotion des liens entre l’entreprise, l’université et l’État. 

66. Les ressources de ce Fonds proviennent de deux emprunts contractés 
successivement auprès de la Banque interaméricaine de développement et du Trésor 
public. Ce fonds fonctionne sur le modèle d’un fonds d’affectation spéciale offrant 
des financements dans chacun des secteurs dont il s’occupe. 

67. Le FINCyT a pour objectif de contribuer à l’amélioration de la compétitivité 
du pays grâce aux mesures suivantes : création de connaissances scientifiques et 
technologiques; promotion de l’innovation dans les entreprises et accroissement de 
la participation du secteur privé; renforcement des capacités de recherche 
technologique et du Système national d’innovation. 

68. Les types de projets financés par le Fonds à ce jour sont les suivants :` 

 a) Projets d’innovation technologique dans les entreprises; 

 b) Projets de recherche et de développement technologique dans les 
universités et centres de recherche; 

 c) Renforcement des capacités scientifiques et technologiques, grâce à 
l’offre de bourses et de stages; 

 d) Projets de renforcement et de coordination du Système national 
d’innovation, 

69. Les principales réalisations du FINCyT comportent notamment le financement 
de 117 projets d’innovation dans les entreprises, de 77 projets de recherche dans les 
universités, de 57 bourses de doctorat, de 43 missions, services de consultant et 
stages, et de 20 projets d’équipement. Grâce à ce financement, 206 mémoires du 
premier cycle et 55 thèses du troisième cycle ont été présentés; 228 publications ont 
été produites, et 14 demandes de brevet déposées. 

70. Enfin, il convient de mentionner que d’importantes mesures législatives sont 
adoptées pour promouvoir les activités de recherche-développement, telles que la 
promulgation du décret-loi no 1124, la loi portant modification de l’impôt sur le 
revenu, qui prévoit notamment un abattement pour activités de recherche 
scientifique et de développement et d’innovation technologiques. Un abattement 
maximum de 1 million de nouveaux sols est accordé lorsqu’un montant 
correspondant a été investi dans des activités d’innovation et de développement. Par 
ailleurs, la promotion des associations semi-publiques ayant été jugée importante 
pour le développement de programmes et d’infrastructures scientifiques et 
technologiques, il a été promulgué un décret-loi (no 29987), qui fait de la promotion 
de la science, de l’innovation et de la technologie par le biais d’associations semi-
publiques une activité d’intérêt national. 
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  Instituts publics de recherche 
 

71. Les instituts publics de recherche ont engagé un processus de renforcement, 
comme c’est le cas de l’Institut d’innovation agraire, qui est chargé d’élaborer une 
conception nouvelle de la recherche, de l’innovation, de la vulgarisation et du 
transfert de technologie dans le secteur agricole, et qui sera renforcé, sur la base des 
résultats de l’étude actuellement menée par des consultants de la Banque mondiale 
et de la Banque interaméricaine de développement. L’Institut de la mer du Pérou 
(IMARPE), organisme technique spécialisé dans le secteur de la production (sous-
secteur de la pêche), qui oriente les recherches scientifiques ainsi que l’étude et la 
connaissance des zones maritimes péruviennes et de leurs ressources, a mis en place 
un plan de recherche axé sur l’observation des ressources halieutiques, l’évolution 
du climat en mer, la qualité de l’environnement aquatique et le développement de 
l’aquaculture, et exécute 45 projets de recherche tout au long du littoral péruvien. 
L’Institut de recherche de l’Amazonie (IIAP), organisme de recherche scientifique et 
technologique au service du développement spécialisé dans l’exploitation durable de 
la diversité biologique en Amazonie, déploie des efforts intenses pour atteindre les 
objectifs du Millénaire pour le développement.  
 
 

 IV. Potentiel de la culture pour la promotion 
du développement durable 
 
 

72. Les autorités péruviennes ont souligné la valeur de la culture pour la 
promotion du développement durable et mettent en œuvre des mesures visant à 
développer le potentiel qu’offre la culture pour atteindre cet objectif. 

73. En effet, le Pérou estime que la culture joue un rôle crucial pour assurer un 
développement durable, surtout dans des sociétés, comme la société péruvienne, qui 
comptent une grande diversité naturelle et culturelle, est l’un des berceaux de la 
civilisation et jouit d’un immense potentiel pour affirmer son identité et sa 
compétitivité à l’échelon mondial, comme en témoignent l’essor de l’écotourisme et 
de la gastronomie ainsi que la recherche de céréales andines, en particulier du 
quinoa, et de produits amazoniens. 

74. De même, le Pérou estime qu’une vision interculturelle du développement 
permettra d’édifier un État proche de son peuple et respectueux des principes 
d’inclusion sociale préconisés par le Gouvernement, étant donné que, dans tout 
dialogue, il convient d’examiner le rôle de la culture et de le considérer, au même 
titre que l’économie, l’organisation sociale, l’environnement, la politique et 
l’éthique, comme un pilier du développement durable, lequel ne doit pas reposer 
exclusivement sur les trois piliers traditionnels. 

75. L’expérience nationale permet de mettre en relief divers facteurs liés à la 
conceptualisation du processus de changement devant conduire au développement 
durable, et du modèle de progrès social à suivre pour bâtir une société viable, 
notamment le sens gnoséologique et géopolitique de la mégadiversité naturelle et 
culturelle et la circularité du temps, étant donné que le développement durable 
suppose que l’on se tourne non seulement vers les générations futures mais aussi 
vers les générations passées qui ont légué une partie de l’environnement et des 
ressources dont le pays jouit aujourd’hui. 
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 V. Développement durable et réalisation des objectifs 
du Millénaire pour le développement 
 
 

76. La science, la technique et l’innovation ont pour objet d’accroître la 
productivité et la compétitivité des entreprises péruviennes grâce à l’amélioration 
des modes de production sur le plan technologique, à la mise en valeur des 
ressources naturelles, à la diversification sur les marchés mondiaux de l’offre de 
produits, procédés, et services non polluants et écologiquement rationnels, et à la 
mise en place d’initiatives visant à préserver la biodiversité. 

77. Pour ce qui est de l’informatique et des communications, le Pérou compte 
33 600 agglomérations ayant accès aux télécommunications, 34 millions de lignes 
mobiles et 514 000 liaisons à large bande mobile. Dans l’enseignement, l’accès des 
élèves et des enseignants à des moyens informatiques a augmenté de 40 %, le 
nombre d’élèves par ordinateur étant de 6,26 et la connectivité des écoles publiques 
de 11 %. Ces résultats sont le fruit des mesures prises pour améliorer l’accès à des 
services de télécommunications de qualité sur l’ensemble du territoire national et la 
qualité des services que l’État offre aux particuliers et aux entreprises. 

78. Le Plan national pour la science, la technologie et l’innovation (2006-2021) 
contient un objectif prioritaire intitulé « Environnement : eau, prévention des 
catastrophes (glissements de terrain, sécheresses, inondations, séismes, El Niño), 
changement climatique, technologies non polluantes, technologies visant à atténuer 
les effets sur l’environnement des activités minières, pétrolières, industrielles et 
urbaines ». 

79. Les questions les plus importantes s’articulent autour de deux grands axes : le 
premier regroupe les questions touchant un très grand nombre de personnes, en 
particulier les plus défavorisées sur le plan économique, telles que l’accès à de l’eau 
de qualité, et le deuxième concerne les questions relatives à la création d’un secteur 
de production plus efficace et plus écologique. 

80. S’agissant de ce dernier point, les orientations préconisées par l’État dans le 
cadre de l’action qu’il mène pour améliorer la productivité, la qualité, l’innovation, 
la science et la technologie dans les entreprises, prévoient des mesures destinées à 
assurer, notamment, l’exploitation rationnelle de l’énergie, la mise en valeur des 
énergies renouvelables, l’emploi de matériaux et de technologies écologiques, le 
traitement des déchets et des polluants. 

81. En outre, les programmes de production récemment adoptés mettent l’accent 
sur le concept d’innovation verte dans l’entreprise, par exemple, sur les projets et 
programmes visant à lutter contre les effets du changement climatique, tels que 
l’utilisation de semences résistantes dans le secteur agricole et de matériaux moins 
polluants, biodégradables ou respectueux de l’environnement, et la biodiversité dans 
le secteur industriel. 

82. En 2000, le Pérou a pris l’engagement d’atteindre les objectifs du Millénaire 
pour le développement. 

83. L’État péruvien est pleinement conscient de la nécessité d’élever le niveau de 
vie de ses citoyens les plus démunis et de remédier aux inégalités sociales. 

84. Dans le cadre de son engagement à l’égard des plus pauvres, l’État péruvien a 
lancé une stratégie nationale sur le thème de « La croissance pour tous », ainsi que 
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des programmes sociaux ciblés, comme le Programme national d’assistance directe 
aux plus pauvres (JUNTOS), dans le cadre duquel des familles démunies reçoivent 
une aide financière assortie de certaines conditions, comme l’obligation d’envoyer 
leurs enfants à l’école et de les faire vacciner. Les autres grands programmes 
sociaux sont notamment les suivants : l’eau pour tous, un verre de lait, les soupes 
populaires, Qaliwarma, l’assurance maladie universelle, l’électrification rurale, 
l’irrigation, le développement agricole et rural, construire le Pérou, un toit pour 
tous, Pension 65 et Bourses 18. 

85. En ce qui concerne la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement, l’Institut national de statistique et d’informatique (INEI) a établi 
des tableaux de données statistiques sur les progrès réalisés jusqu’ici, qui sont 
décrits ci-après. 

86. Objectif 1. Éliminer l’extrême pauvreté et la faim : 

 a) Le Pérou a réduit de près de la moitié le taux de pauvreté, qui est tombé 
de 54,8 % en 2001 à 27,8 % en 2011, et le taux de 25 % fixé pour 2015 sera atteint 
en 2012, soit trois ans avant l’échéance fixée; 

 b) Le taux d’extrême pauvreté a été ramené de 24,4 % en 2001 à 6,3 % en 
2011, l’objectif tendant à réduire de moitié l’extrême pauvreté ayant été atteint en 
2007; les progrès se poursuivent dans ce domaine; 

 c) La malnutrition chronique chez les enfants est tombée de 25,4 % en 2000 
à 15,2 % en 2011, et l’objectif de 18,3 % fixé pour le Millénaire a été atteint en 
2009. 

87. Objectif 3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes. En 
1991, l’indice de parité des sexes pour la fréquentation scolaire dans l’enseignement 
primaire était inégal (0,985), mais l’objectif de 1,000 a été atteint en 2011. 

88. Objectif 4. Réduire des deux tiers le taux de mortalité des enfants de moins 
de cinq ans entre 1990 et 2015. Le taux de mortalité chez les enfants de moins d’un 
an, qui était de 55 pour 1 000 naissances vivantes durant la période de référence 
1991-1992, est tombée à 16 pour 1 000 naissances vivantes en 2011, l’objectif fixé 
ayant été atteint. 

89. Objectif 7. Préserver l’environnement. Pour atteindre cet objectif, il est prévu 
d’intégrer les principes du développement durable dans les politiques et 
programmes nationaux et d’inverser la tendance à la déperdition des ressources 
naturelles. Il convient de signaler, à cet égard, que le Gouvernement péruvien a 
modifié sensiblement sa législation pour tenir compte de l’évolution du climat à 
l’échelon mondial, de la diversité biologique dont il jouit et de l’engagement qu’il a 
pris d’atteindre les objectifs du Millénaire. À cette fin : 

 a) Il a créé le Ministère de l’environnement; 

 b) Il a modifié sa conception de l’environnement, en adoptant des politiques 
environnementales adaptées à un pays montagneux, amazonien et côtier; 

 c) Des expériences individuelles d’adaptation au changement climatique ont 
été menées aux échelons local et régional dans les unités de production, ce qui 
témoigne de la volonté des agents économiques d’atténuer les effets des 
changements climatiques et d’être plus activement impliquées dans l’économie 
mondiale; 
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 d) En 2011, les zones naturelles protégées par l’État ont été étendues pour 
atteindre 19 560 000 hectares; 

 e) En ce qui concerne les populations ayant un accès fiable à de meilleures 
sources d’approvisionnement en eau, il ne manquait plus en 2011 que 4,5 points de 
pourcentage pour atteindre l’objectif du Millénaire fixé à 81,3 % pour 2015; 

 f) De même, le nombre d’habitants vivant dans des logements équipés de 
systèmes convenables d’évacuation des eaux usées a augmenté. 

90. Objectif 8. Mettre en place un partenariat mondial pour le développement : 

 a) Conformément à l’objectif tendant à donner accès à la population aux 
nouvelles technologies de communication, il convient de noter qu’entre 2001 et 
2011, le pourcentage de personnes possédant un téléphone fixe a été porté de 23,3 % 
à 30,7 %, tandis que la téléphonie mobile connaissait un essor remarquable, passant 
de 7,76 % à 79,3 %; 

 b) De même, le pourcentage de la population possédant un ordinateur 
personnel est passé de 5,7 % en 2001 à 27,4 % en 2011 et les ménages ayant accès à 
Internet, qui constituaient à peine 0,5 % en 2001, représentaient 17,7 % de la 
population en 2011. 

 


